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LES RESTRUCTURATIONS ET L'ADAPTATION AU CHANGEMENT 

SONT UNE NECESSITE POUR LES ENTREPRISES 

 
 
Le 15 janvier, la Commission européenne a adopté un document traitant de l'anticipation et  

de la gestion des changements et d’une approche dynamique des aspects sociaux des 

restructurations d'entreprises. 

 
L'UNICE se réjouit de constater que, dans ce document, la Commission reconnaît que 

l'adaptation des entreprises au changement et les restructurations d'entreprises sont des 

éléments indispensables dans une économie moderne et dynamique et qu’elles sont 

nécessaires pour atteindre les objectifs fixés à Lisbonne. Par conséquent, les politiques 

menées aux niveaux national et européen doivent viser à faciliter les changements, non à les 

freiner.   

 
La Commission européenne invite à un échange de bonnes pratiques en matière de gestion 

et d'anticipation des changements. Elle encourage également une discussion sur des 

principes susceptibles d’être appliqués aux situations de restructuration et considère, dans 

ce contexte, qu’un accord entre les partenaires sociaux au niveau européen sur ces 

principes constituerait la bonne manière de procéder.  

 
Dans le débat sur les restructurations d'entreprises, il ne faut cependant pas oublier qu'il 

existe déjà un cadre juridique substantiel, des conventions collectives et des traditions 

propres aux niveaux national, sectoriel et de l'entreprise.  

 
L'UNICE examinera dans le détail les questions posées par le document de la Commission 

et réfléchira aux réponses qu'elle peut y apporter. L'UNICE insiste pourtant sur le fait que 

l'imposition de contraintes juridiques supplémentaires pour les entreprises doit être évitée. 

 
 
Note à l'éditeur 
L'UNICE est le porte-parole officiel de plus de 16 millions de petites, moyennes et grandes entreprises 
en Europe, qui emploient plus de 106 millions de personnes.  Présente sur la scène européenne 
depuis 1958, l'UNICE compte aujourd'hui 34 membres, fédérations nationales de l'industrie et des 
employeurs de 27 pays, dont la mission première est l'amélioration de la croissance et de la 
compétitivité en Europe. 
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